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tains milieux à la veille du scrutin. Qui aujourd'hui

s'aviserait de contester aux femmes ce
droit fondamental ajouta M. Matthey.

Aujourd'hui, quinze communes du canton
ont une représentante féminine dans leur
exécutif. Mais il reste encore fort à faire et les
hommes doivent apporter leur contribution
au succès de la cause en acceptant une répartition

plus juste des tâches familiales et
professionnelles, en soutenant, entre autres
revendications importantes, la protection de la
maternité. Dans cette évolution, notre démocratie

ne pourra qu'y gagner.
A l'issue du repas, les participants et

participantes gagnèrent la salle de conférences au
1er étage pour entendre Mme Bauer-Lagier,
conseillère nationale, exposer le sujet « Vie
sociale, vie professionnelle et vie de famille », ce
qu'elle fit, à l'appui de sa riche expérience de
mère de famille, d'enseignante et de femme
engagée, en toute simplicité et modestie. Les
lectrices trouveront une relation de sa
conférence dans le présent numéro de FS.

Les échos très enthousiastes de cette journée

transpercent dans ces lignes de l'une des
nombreuses lettres de remerciements de nos
« anciennes » : «...Que de travail pour mener à
bien une si belle fête. Tout était parfait, très
bien organisé. On sentait partout cette joie
des retrouvailles, cette chaude amitié. Tous
les visages souriants en donnaient la preuve. »

Une brochure illustrée, format A4, rédigée
par le Groupe des Montagnes, raconte les
heurs et malheurs du mouvement féministe en
terre neuchâteloise depuis 1908. On peut
encore l'acquérir au prix de deux francs chez
Mme Marg. Greub, Paix 11, 2300 La Chaux-
de-Fonds. Elle contient quelques perles à

découvrir.

Jenny Humbert-Droz

Après les discours, les souvenirs et les 20
bougies sur un pain en couronne d'un mètre
de diamètre, les Neuchâteloises donnèrent la
parole à Monique Bauer-Lagier, conseillère
national.

Le droit à la différence
L'éminente genevoise veut encourager les

femmes à participer à la vie publique, mais de

façon personnelle, sans imiter les hommes.
« Seule la différence est créatrice », dit-elle,
citant un auteur français.

On se plaint du pouvoir, on critique le

gouvernement, mais on oublie toujours que le

pouvoir... c'est la somme de nos abdications,
de nos abstentions. S'abstenir, d'ailleurs, c'est
aussi faire de la politique, c'est faire un choix :

opter pour le statu quo, favoriser l'immobilisme,

refuser tout changement. Comment les
femmes peuvent-elles s'engager En participant

à des groupes de réflexion de leur
paroisse, en s'intéressant à la vie de leur
commune, de leur quartier ; petit à petit, l'intérêt
grandit pour le pays, le monde : tous les
problèmes sont liés.

Les femmes hésitent à s'engager politiquement,

elles ont souvent peur de perdre leur
personnalité; il est vrai que celles qui renient
leur féminitude et imitent sagement les hommes

seront mieux acceptées et réussiront ;
mais est-ce cela que veulent les femmes Imiter

Se plier aux règles de jeu fixées par les

hommes Accepter leurs priorités
La femme peut apporter autre chose, elle

peut avoir des priorités autres qu'économi¬

ques, elle peut faire preuve de sentiments et de

passion — ce qu'on lui reproche — si c'est au
service de la justice, elle peut mettre sa
politique en accord avec son éthique. Certains
hommes en sont capables aussi bien sûr, et la
femme n'a pas la prétention de faire mieux
que les hommes, mais sa participation est
nécessaire, complémentaire et ne saurait
qu'amener un meilleur équilibre politique.

L'appel chaleureux de Mme Bauer-Lagier
à un plus grand engagement des femmes se
termine par l'évocation des quelques victoires
féministes remportées au Conseil national,
lorsque les femmes de partis différents s'unissent

pour soutenir la même cause.
S. Ch

Jura
Formation des jeunes
paysannes : rien de changé

Depuis bientôt cinquante ans, l'Ecole
d'agriculture de Courtemelon (prés de
Delémont) dispense une formation complète aux
jeunes filles qui se destinent à la vie paysanne.
On constate, au fil des ans, que l'intérêt va
grandissant pour l'école ménagère rurale.
Avec ses 1560 exploitations agricoles travaillant

à plein temps (plus de 2000 y compris les

petites, exploitées à temps partiel), le nouveau
canton représente un bon réservoir de candidates.

L'école ménagère rurale est un internat qui
compte actuellement 24 élèves. La séparation
d'avec le canton de Berne n'aura eu aucune
influence sur le statut de l'école : on continue
avec le même programme — amélioré en
plusieurs points — et le même diplôme sera attribué,

comme par le passé, aux élèves qui terminent

leur scolarité. Le plan d'études relève du

programme type fédéral au terme duquel (un
semestre) la jeune ménagère rurale sait tenir
sa maison, cuisiner, coudre, jardiner, soigner
les enfants, gérer un budget, se rendre utile
dans la vie publique.

Enfin, un autre cours, institué pour les
paysannes qui désirent parfaire leurs connaissances,

est bien fréquenté à raison de deux hivers
consécutifs pour celles qui veulent couronner
ce « recyclage » par un certificat. (Ce dernier
cours est donné une fois par semaine).
Notons que deux conseillères en vulgarisation
agricole sont attachées à l'école, Anne-Marie
Rentsch et Huguette Flückiger. Leur rôle est
très important auprès des paysannes.

Rien de changé donc pour les femmes
paysannes et leur formation. A l'école, elles
bénéficient d'installations adéquates et de la
présence des vulgarisatrices à domicile.

Vue sous l'angle des comparaisons, on
peut dire que la situation des Jurassiennes est
privilégiée par rapport à celle des femmes

paysannes de la partie francophone du canton

de Berne. Ces dernières, en effet, coupées
de l'Ecole de Courtemelon par un choix politique,

doivent se satisfaire momentanément de

locaux hâtivement aménagés. Elles sont une
douzaine à suivre les cours à Tavannes.
Quant à la vulgarisation, elle est encore à

développer.
Anne-Marie Steullet

Présence des femmes
dans les conseils communaux :

moins d'une femme par exécutif
Une enquête menée par le Bureau de la

Condition féminine met en évidence le petit
nombre de femmes dans les conseils communaux

(exécutifs). Les femmes représentent un
peu plus de la moitié des habitants de la
République et Canton du Jura. Sur les 82 communes

concernées, on dénombre 0,59 femme par
conseil communal; 41 ne comprennent
aucune femme. Les exécutifs communaux (maires

compris) totalisent 558 sièges, leur nombre

varie selon les communes. Quarante-neuf
sont occupés par des femmes, soit 8,8 pour
cent de l'ensemble. Aucune femme n'exerce
les fonctions de maire.

Cette enquête, détaillée par localité, a été
rendue publique par le service de presse
cantonal. Les conseils de ville (législatifs) qui
existent seulement dans les communes les

plus importantes, n'ont pas été pris en
considération par l'enquête. Plusieurs femmes

siègent dans les législatifs communaux là
où ils existent, évidemment (ams)

Berne
francophone

Les ludothèques fleurissent
A Tavannes, à Moutier, Malleray,

Sonceboz, La Neuveville, des ludothèques se

mettent en place. Oh, pas toutes seules Des

groupes de femmes très actives ont pris les

choses en mains. Le cas de Moutier : une
motion arrive au législatif. Que fait-on Le vœu
est émis qu'un groupe de citoyens(nes) étudie,
voire installe toute la ludothèque. Des jeunes
mères attrapent la balle au bond. En moins
d'une année, c'est chose faite, création d'une
association incluse. Elles ont récolté des

fonds, retapé des locaux, suivi des cours de lu-
dothécaires. La Municipalité verse la subvention

promise : 17000 francs dont il faudra
déduire environ 7000 francs (les dons

Sur deux pattes, l'une privée, l'autre publique,

la ludothèque se met en mouvement.
Sans l'initiative des femmes, on passerait
encore le projet de commission en commission
Et voyez l'économie : 150 heures de travail
bénévole et les dons encaissés. Dans cette
(belle) aventure, on ne sait pas encore si les
dévouées protagonistes seront rétribuées

pour les heures d'ouverture de la ludothèque.
Trois personnes, plusieurs fois par semaine...
Le bénévolat, ça use

Anne-Marie Steullet

A Malleray et Tavannes... - Les ludothèques
de Malleray et Tavannes se sont ouvertes au
public ce mois-ci. Pour devenir membre d'une
ludothèque, il faut s'acquitter d'une cotisation
annuelle ou verser une modeste contribution
par jeu prêté. A tour de rôle, les responsables
contrôlent chaque entrée et sortie de jeu.

Le but des communautés de jeu est de donner

aux enfants et à leurs parents la possibilité
déjouer avec des jouets de bonne qualité, souvent

trop chers pour une famille ou trop
encombrants pour nos appartements exigus.
C'est aussi l'occasion de rencontrer les autres
dans des locaux aménagés selon le bon goût
des animateurs bénévoles, tout en choisissant
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